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Le vote du budget 2022 de la Ville de Bouzigues est l’occasion de rappeler le contexte économique et 
législatif dans lequel s’inscrit  le vote du budget, notamment au travers du cadre budgétaire fixé aux 
collectivités dans la loi de finances, laquelle est fortement dépendante des prévisions économiques.  
 
Ainsi, si les prévisions de croissance en France pour 2021 sont régulièrement revues à la hausse et 
devraient se situer entre 6% et 7%, la reprise économique pourrait être en partie freinée en 2022 par 
l’inflation : les prix à la consommation ont ainsi augmenté de +2,6% sur 12 mois en octobre du fait de 
la flambée des cours des énergies.  
 
Ce contexte budgétaire de 2022 doit prendre en compte ces tensions inflationnistes dans le cadre des 
prévisions budgétaires, tout en n’omettant pas l’impact qu’aura eu la crise sanitaire depuis 2020 sur 
les finances publiques en général, et les finances locales en particulier.  
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I. PERSPECTIVES ECONOMIQUES 
 

A. Environnement économique international 
 

Projections de croissance du PIB réel pour 2021 et 2022 

 

 
 

La croissance économique s’est redressée en 2021 après une année 2020 caractérisée par une 
forte dégradation du produit intérieur brut. Les différents plans de soutien des pouvoirs publics, 
notamment dans les pays les plus avancés ainsi que le redémarrage de nombreuses activités 
économiques expliquent cette dynamique.  Le PIB mondial devrait selon les projections 
augmenter de 5.7 % en 2021 et de 4.5 % en 2022 avec toutefois d’importantes incertitudes 
quant à l’évolution de la pandémie de COVID 19 et aux mesures sanitaires que prendraient les 
Etats en cas de rebond épidémique. 

 

Sans surprise, l’inflation a progressé en 2021 et demeurera à un niveau relativement supérieur à 
la situation d’avant crise pour les pays du G20 même si des disparités demeurent. En 2022, 
l’inflation anticipée pour les pays du G20 est évaluée à 3,9 % (3,7 % en 2021 et 2,7 % en 2020), 
1,9 % pour les pays de la zone euro.  

La hausse marquée  de la demande mondiale chinoise, les perturbations de l’offre (notamment 
alimentaire) et la diminution des stocks ont ainsi entraîné une augmentation des prix des 
matières premières et des coûts du transport maritime dans le monde entier, en particulier en 
Amérique du Nord et en Europe.  

Les prix mondiaux des matières premières ont dépassé, en juillet et en août de cette année, de 
55 % environ leur niveau d’il y a un an. Les cours du pétrole ont rebondi, regagnant leur niveau 
pré-pandémie, les prix des métaux se sont envolés en raison de la vigueur de la demande de 
la Chine et des économies développées, et les prix alimentaires mondiaux ont atteint leur plus 
haut niveau de la décennie sur fond de forte demande et de perturbations de la production liées 
aux conditions météorologiques dans certaines grandes économies exportatrices de denrées 
alimentaires. 

L’inflation augmente en 2021 mais devrait être contenue en 2022 

 

  2021 2022 

France  1,89% 1,45% 

Allemagne 2,88% 2,12% 

Etats-Unis 3,62% 3,08% 
source : OCDE, septembre 2021 

  

2021 2022

France 6,3% 4,0%

Zone Euro 5,3% 4,6%

Monde 5,7% 4,5%
source : OCDE, septembre 2021
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Les estimations réalisées par l’OCDE indiquent que les hausses des prix des matières premières 
et des coûts du transport maritime majorent d’environ de 1½ point l’inflation annuelle des prix 
à la consommation, pesant ainsi particulièrement sur les ménages disposant de revenus faibles 
dont la part de l’alimentation et des produits de première nécessité représentent une part 
relativement importante du revenu disponible. 

De façon générale, la reprise mondiale devrait se poursuivre tout en conservant un caractère 
inégalitaire entre pays. 

Pour les pays avancés : la mobilisation du levier budgétaire par les Etats et les conditions 
financières accommodantes devraient continuer de soutenir la demande. L’augmentation des 
dépenses d’investissement en Europe, à la faveur du plan de relance « Next Generation EU1 », et 
une hausse probable des dépenses d’infrastructure aux États-Unis en 2022 constituent des 
facteurs importants qui favoriseront la reprise l’année prochaine. 

 

B. Environnement économique national 

 
Fin 2021, le PIB de France retrouverait son niveau d’avant crise sanitaire. En 2022 il serait 
supérieur de 2,9 % par rapport à fin 2019.  

a.  La conjoncture économique en France : les ménages 

 
Le revenu disponible brut des ménages, après avoir stagné en 2020, devrait évoluer de +1,5 % 
en 2021 (inflation comprise).  

                                                 
1
 Sur la période 2021-2027, l’UE prévoit d’investir près de 2 018 Md€. 
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Les mesures prises par l’Etat au travers de nombreuses mesures de soutien (chômage partiel, 
aides exceptionnelles aux travailleurs précaires et aux bénéficiaires de minima sociaux, 
prolongation des indemnités aux chômeurs en fin de droit etc.) ont donc permis de soutenir le 
revenu des ménages pendant la crise sanitaire. Notons que si le revenu global des ménages s’est 
amélioré, l’inflation a impacté distinctement les ménages, notamment en ce qu’elle pénalise de 
par son origine (énergies et matière première agricole) plus fortement les ménages modestes. 

 
Le taux de chômage a baissé à 8% au deuxième trimestre 2021 et devrait se situer sous 
les 8% fin 2021 selon l’INSEE. 

 
Avec toutefois des disparités entre Départements 
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En 2021 le taux de chômage en France retrouve le niveau de 2007 mais reste inégalitaire entre 
Départements  et tranche d’âge. Si le taux de chômage est équivalent entre les hommes et les 
femmes et se situe autour de 8 %, il apparait que le taux de chômage est particulièrement élevé 
chez les jeunes qui subissent un niveau de chômage particulièrement dégradé par rapport au 25-
49 ans. Cette inégalité est aussi spatiale avec des taux qui varient fortement en France 
métropolitaine : le taux de chômage au 2éme trimestre 2021 affiche ainsi une valeur de près de 
11,3 % dans le Département de l’Hérault (10,9% dans le Gard et 10,6% dans l’Aude) contre un 
taux de 6,7 % dans le Bas Rhin.  
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b. La conjoncture économique en France : les entreprises 

 
  
Fin 2021, la situation se situerait au niveau d’avant crise avec de fortes disparités en fonction 
des branches d’activité. L’activité serait ainsi nettement au-dessus du niveau d’avant crise pour 
les secteurs de la communication ou du service aux entreprises cependant qu’elle resterait 
dégradée pour les secteurs de la restauration ou du transport. 
 
De façon générale, en 2022 et dans la prolongation d’assouplissement des mesures sanitaires 
l’activité devrait être supérieure à la situation d’avant crise. Ce retour à la normale a tout de 
même un coup élevé en matière de hausse du déficit public, lequel s’est accru de près de 230 
Md€ pour les seules mesures de soutien aux ménages et aux entreprises (voir infra.) 
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II. PROJET DE LOI DE FINANCES 2022 
 
Présentation du budget général de l’Etat 
 

 
 
 
Depuis la mise en œuvre de la Loi organique relative aux finances (LOLF) la présentation du 
budget de l’Etat est déclinée en « missions » lesquelles regroupent des programmes. En 2022, 
ces 33 missions représentent 385 Md€2. 

 

                                                 
2
 Ne sont pas comptabilisés les prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales (43,2 Md€) et de 

l’Union européenne (26,4 Md€). 
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En 2022, la croissance du PIB est estimée à 4 % dans le scénario macro-économique retenu à 
l’occasion de l’élaboration du budget (6 % en 2021).  
 
L’inflation est estimée à 1,5 % revenant à son niveau d’avant crise. 
 
Après deux années marquées par la crise sanitaire, le  déficit budgétaire s’établirait à 197,4 MD€ 
en 2021 et à près de 143.4 Md€ en 2022, soit une situation dégradée au regard du solde 
budgétaire constaté en 2019. 
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Selon les données du Ministère des Finances, les mesures de soutien aux ménages et aux 
entreprises sur les années 2020-2021 ont accru l’endettement public de 230 Md€ (195 M€ pour 
l’Etat et 65 M€ pour la sécurité sociale). Pour le seul budget de l’Etat, le remboursement de 
l’annuité de la dette liée à la crise est estimée à 1,9 Md€. 
 
En 2022, le déficit public sera supérieur au seuil des 3 % au sens de Maastricht pour la 
quatrième année consécutive, la faiblesse de la croissance française, associée à la crise sanitaire 
et à la baisse des impôts pesant sur les ménages et les entreprises expliquant cette trajectoire 
 
Le taux des prélèvements obligatoires devraient, pour leur part, continuer à décroître à 43,5 % 
du PIB en 2022 (44,5 % en 2020). 
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Principales dispositions du PLF 2022 intéressant les collectivités territoriales :  
 
Article 11 : Fixation pour 2022 de la dotation globale de fonctionnement et des variables 
d’ajustement. 
 
L’article 11 du PLF pour 2022 fixe le montant de la DGF à 26,786 Md€ en 2022, soit une DGF 
stable en valeur nominale par rapport à 2021(26,788 Md€) mais en diminution de 1,5 % en 
valeur réelle soit le montant estimé de l’inflation en 2022. 
 

 
 
Le financement des enveloppes complémentaires allouées aux dotations de compensations 
(DSU, DNP, DSR) sera financé par redéploiement interne, conformément aux années 
précédentes. 
 
Ce redéploiement amène à une minoration des variables d’ajustement de -1,39 %. 
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Article 12 : Expérimentation de la recentralisation du revenu de solidarité active 
 
L’article 12 du PLF pour 2022 permet à certains Départements fragilisés par le financement de 
cette prestation de recentraliser cette aide. Dès lors seraient assurés par l’Etat l’instruction 
administrative et la décision d’attribution mais aussi le contrôle ainsi que le financement de la 
prestation. Les départements candidats devront se prononcer par délibération avant le 1er mars 
2022. Le financement de cette recentralisation sera assuré par la reprise temporaire de 
ressources antérieurement affectées aux départements candidats, soit la TICPE, le FMDI (fonds 
de mobilisation départementale pour l’insertion) et le dispositif de compensation péréquée. 
 
Article 13 : Evaluation des prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat au profit des 
collectivités territoriales 
 
Cet article retrace les différents prélèvements opérés sur les recettes (PSR) de l’Etat au profit 
des collectivités territoriales.  Hors dispositifs exceptionnels adoptés pendant la crise 
économique et sanitaire, le montant des PSR en 2022 est supérieur de +292 M€ à celui prévu 
par la LFI pour 2021. 
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Article 30 : suppression de taxes à faible rendement 
 
Dans la continuité des derniers projets de loi de finances, cet article a pour objet de supprimer 
des taxes aux rendements faibles 
 
Article 46 : Réforme  des modalités d’attribution de la dotation de soutien aux communes 
pour la protection de la biodiversité 
 
Le PLF modifie les critères d’attribution de cette dotation en créant une quatrième fraction de la 
dotation dotée de 5 M€ destinée à accompagner les communes de moins de 10 000 habitants, 
denses ou très peu denses et ayant approuvé la charte d’un parc naturel régional. Le versement 
de cette dotation sera attribué aux communes ayant par ailleurs un potentiel financier par 
habitant inférieur à la moyenne de la strate. 
 
Article 47 : Répartition de la dotation globale de fonctionnement 
 
De nouvelles modalités de répartition de la DGF sont proposées au travers de cet article. 
 

- Suppression du maintien de montant de  DGF attribuée aux communes nouvelles, 
cette disposition étant désormais sans effet au regard du maintien en valeur (nominale) 
de la DGF depuis 2019. 
 

- Fixation du seuil minimal d’évolution de la DSU et de la DSR à 95 M€ chacune, 
 

- Modifications dans le mode de calcul du potentiel financier et fiscal des communes 
et EPCI qui est l’un des critères utilisé pour déterminer le montant de DGF à attribuer à 
la collectivité : 
 

o Pour les communes : Elargissement des ressources prises en compte dans le 
calcul du potentiel fiscal et financier : majoration THRS, TLPE, moyenne sur 3 ans 
des produits de DMTO, taxe sur les pylônes. Nouvelle modalité de calcul de 
l’effort fiscal : désormais seuls les produits de fiscalité directe communale seront 
pris en compte (les produits intercommunaux disparaissent ainsi que les 
compensations fiscales) au niveau du numérateur. Le potentiel fiscal 3 taxes au 
niveau du dénominateur sera, pour sa part calculé sur les taux moyens 
communaux strictement. 

o Pour les EPCI : Elargissement des ressources prises en compte dans le calcul du 
potentiel financier et fiscal (Majoration THRS, taxe sur les pylônes, TLPE, 
moyenne des 3 dernières années pour les DMTO) ; l’effort fiscal agrégé est, 
comme pour les communes réduit aux stricts produits fiscaux de la THRS et des 
taxes foncières. 

 
Amendements adoptés postérieurement au PLF : 
 
Les députés ont adopté le 15 octobre, dans l'hémicycle, un amendement qui permet de prendre 
en compte les rôles supplémentaires que l'administration fiscale émet en 2021 (mais seulement 
jusqu'au 15 novembre prochain) sur les bases millésimées 2020 de la taxe d'habitation sur les 
résidences principales et de la taxe sur le foncier bâti. Le gain attendu est évalué à 100 M€. 
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III. GRANDES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR LA 
VILLE DE BOUZIGUES EN 2022 

 
Synthèse budgétaire du budget principal 

 
Les grandes masses (opérations réelles)

3
 

 

 

 

                                                 
3
 Pour rappel, les opérations financières dîtes « réelles » sont des flux financiers faisant l’objet d’encaissement pour les recettes 

et de décaissement pour les dépenses. Les opérations dîtes d’ordres sont des écritures comptables ne faisant pas l’objet de 
flux de trésorerie.  

 

Recettes 
réelles 
 2 679 

k€ 

Dépenses 
réelles 

 2 679 k€ 
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En prenant en compte l’ensemble des flux financiers réels et d’ordre, le budget principal s’équilibre à 
hauteur de 3 003 k€ : 2 276 k€ pour la section de fonctionnement et 727 k€ pour la section 
d’investissement. 
Ce budget principal 2022 réintègre les compétences scolaires, accueil de loisirs et de la restauration 
scolaire sur le budget principal. En effet, les charges et recettes y afférent étaient auparavant portés 
par le budget du CCAS, ce qui ne relevait pas de sa compétence. Aussi, toutes les dépenses et 
recettes ayant trait au scolaire et périscolaire du niveau maternelle et élémentaire seront sont 
désormais affectées au Budget Principal.  
La subvention versée à la crèche à gestion associative « Les Bouzi-loupiots » et l’aide aux ainés 
continueront à être porté par le budget du CCAS.  
 

A. Section de fonctionnement  

 
1. Les dépenses : 2 277 k€ 

 
1.1 Dépenses réelles de fonctionnement : 1 952 k€   

 

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement 2018-2022 

 

 
 
Pour l’année 2022, ce budget est caractérisé par une augmentation des charges (+2.7%), qui 
s’explique par l’intégration des dépenses liées aux écoles, restauration scolaire et accueil de loisirs 
(soit 185 k€ au total). A périmètre constant, les dépenses réelles de fonctionnement sont évaluées à 
1 767 k€, soit une évolution de 0.5% par rapport à 2021, illustrant ainsi la volonté de maitrise des 
dépenses publiques, compte tenu du contexte économique et de l’inflation attendue.  
 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement 
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Les charges de personnel constituent la part prépondérante des dépenses, soit 57 %.  
 
Les charges à caractère général sont évaluées à près de 477 k€ représentant près de 24 % des 
charges réelles. Rappelons que les charges à caractère général sont constituées des dépenses de 
fluide (électricité, eau etc.), des prestations de services et des contrats de maintenance et de 
l’ensemble des dépenses courantes nécessaires à l’action des services. 
 
Les autres charges de gestion courante, notamment les subventions et participations représentent 
243 k€ dont 40 k€ versées au CCAS, 48 k€ au SDIS, 30 k€ d’aide au permis de conduire et 28 k€ à 
l’association en charge de la gestion de la crèche « Les Bouzi-Loupiots ». 

 

1.2 Dépenses d’ordre de fonctionnement : 325 k€  

Les dépenses d’ordre de la section sont uniquement constituées du virement à la section 
d’investissement (chap. 023 pour 325 k€), traduisant l’autofinancement dégagé par la section de 
fonctionnement au bénéfice du financement des dépenses d’investissement. 
 
Apparaissant pour un montant équivalent en recettes au niveau de la section d’investissement (chap. 
021), le virement à la section d’investissement correspond pour sa part à l’excédent des recettes 
réelles de fonctionnement par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement.  
  

Charges à 
caractère 

général 24% 

Charges de 
personnel 57% 

Atténuation de 
produits 0% 

Financement 
CCAS 2% 

Financement 
SDIS 3% 

Subventions 
Associations 

4% 

indemnités 
élus 4% 

Charges 
financières et 

exceptionnelles 
6% 

Accusé de réception en préfecture
034-213400393-20211215-D-2021-054-BF
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021



 

- 17 - 

 

2. Les recettes: 2 277 k€ 
 

2.1 Recettes réelles de Fonctionnement : 2 277 k€   
 

Evolution des recettes de fonctionnement (en k€) 
 

 
 
Sur la période 2018-2022, leur évolution annuelle moyenne est évaluée à +2,3 %.  
 
Les recettes réelles de fonctionnement sont en forte augmentation au regard du CA 2021 projeté 
(+7.7 %) : en 2022, la réintégration des services scolaires  fait évoluer les recettes à la hausse, du fait 
de l’apport des subventions CAF et des redevances de restauration scolaire et d’accueil des enfants.  

 
 
 

Répartition des recettes de fonctionnement 2022 (en k€) 
 

 

redevances 
produits des 

services  

209 k€ 
 9% 

Fiscalité 

 1 796 k€ 
 79% 

Recettes 
diverses  

41 k€ 
 2% 

Dotations et 
participations  

231 k€  
10% 

Accusé de réception en préfecture
034-213400393-20211215-D-2021-054-BF
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021



 

- 18 - 

 

 
Les principales ressources sont constituées par les recettes fiscales (79 %) suivies des dotations et 
participations (DGF, CAF etc. : 10%), des redevances versées par les usagers (9 %) et des recettes 
diverses de gestion courante (2%). 
 
 
La fiscalité communale  
 
Le budget 2022 est basé sur une stabilité des taux d’imposition. Pour rappel, le taux de la taxe sur le 
foncier bâti (TFPB) était de 50,67% en 2021 contre 29.22 % en 2020 en raison de la récupération de 
la part départementale  (21,45 %) de TFPB dans le cadre de la suppression de la taxe d’habitation sur 
les résidences principales  
 
Les ressources fiscales devraient évoluer favorablement du fait de la hausse forfaitaire des bases 
fiscales, évaluée à 2.5% dans le cadre du Budget principal. L’augmentation forfaitaire évolue en 
fonction de l’indice des prix à la consommation harmonisée (IPCH). Aussi, le produit de la fiscalité 
directe, laquelle regroupe les 3 taxes directes locales dont bénéficient les communes suite à la 
réforme de la taxe d’habitation, est évalué à 1 624 k€.  
 

 
 

B. Section d’investissement 

 
1. Les dépenses : 727 k€   

 
1.1 Dépenses réelles d’investissement : 727 k€ 

 
La commune poursuivra son programme d’investissement en 2022 avec près de 550 k€ de dépenses 
d’investissement programmées.  

  
Répartition 2022 des dépenses réelles d’investissement (en k€) 

 

 
 

Les dépenses d’équipement constitueront en 2022 le principal poste de dépenses au sein de la 
section d’investissement, suivi du remboursement du capital de la dette. 
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Financement des dépenses d’équipement  
 

 
 
 

Répartition 2022 du financement des dépenses d’équipement (en k€) 
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2. Les recettes d’investissement : 727 k€  
 

2.1 Recettes réelles d’investissement : 402 k€ 

 
Les principales recettes d’investissement seront constituées en 2022 par la cassion d’un terrain et par 
les dotations et fonds divers d’investissement (FCTVA, taxe d’aménagement).  
 
 

Répartition des recettes d’investissement en 2022 
 

 
 
 
2.2 Recettes d’ordre d’investissement : 325 k€  

 
Les recettes d’ordre de la section sont constituées uniquement du virement à la section 
d’investissement (chap. 021 pour 325 k€) qui est l’expression de l’autofinancement dégagé par la 
section de fonctionnement au bénéfice du financement des dépenses d’investissement, et qui 
n’entraine aucun flux positif de trésorerie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 FCTVA/TA; 
102 k€ 
 25% 

Cessions 
 300 k€ 

 75% 

Recettes de la section d'investissement (en k€) 
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C. Les principaux indicateurs financiers 
 

 
 

 
 

 
 

Indicateurs Financiers CA 2018 CA 2019 CA 2020
CA 2021 

(projection)
BP 2022

Epargne de gestion 316 891 343 284 353 277 351 366 326 700

Epargne brute 318 884 346 107 382 732 355 480 324 700

Epargne nette 198 235 218 362 217 236 182 780 147 700

Résultat consolidé de fin 

d'exercice
668 711 -34 609 445 441 603 917 0

Variation fonds de roulement 668 711 -703 321 480 051 158 475 -

Mobilisation de l'emprunt 479 240 250 000 900 0 0

Stock de la dette au 31/12/N 2 705 228 3 266 608 3 101 092 2 933 696 2 756 943

Taux d'endettement 133,28% 157,61% 147,59% 138,79% 121,10%

Ratio de désendettement 8,5 9,4 8,1 8,3 8,5
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Les principaux indicateurs tels que l’autofinancement net (147,7k€) et la capacité de désendettement 
(8,5 années) sont à des niveaux satisfaisant, et l’on observe depuis 2019 la décroissance régulière du 
stock de dette. Il est à noter que la commune ne prévoit pas de nouvel emprunt sur ce budget 2022. 
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D. Situation budgétaire agrégée 2022 
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Au 31 décembre 2022, la Commune bénéficierait d’une capacité de désendettement de 7.3 années, 
tous budgets confondus, pour un autofinancement évalué à 200 k€. Le stock de dette serait, pour sa 
part, de 2 756 k€. 
 
La situation financière est saine, pour autant, à l’avenir, l’effort continuera  d’être concentré sur 
l’optimisation de la dépense publique, afin de garantir la capacité d’autofinancement de la commune, 
et permettre la réalisation des projets d’investissements attendus au cours de la mandature.  
 
 
 
 
 

Budgets commune de Bouzigues Dépenses 2022 Recettes 2022 Part relative

Budget Principal 2 678 500 2 678 500 87,81%

Budget Port 372 000 372 000 12,19%

TOTAL GENERAL 3 050 500 3 050 500 100,00%

Période BP 2022

Epargne brute (En M€) 376 700

Epargne nette (En M€) 199 700

Dette (en M€) (31/12/2022) 2 756 943

Résultat consolidé (avec résultat antérieur) 0

Capacité de désendettement ( en années) 7,3

Principaux indicateurs agrégés
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